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Réunion
marathon au
Groupe des dix

L e Groupe des dix (G10) a tenu lundi
une de ses séances marathons dont
il a le secret et qu’il réserve aux

grandes occasions. Les dix plus hauts
responsables syndicaux et patronaux
du pays se sont retrouvés à 9h du matin
au siège de la Fédération des entrepri
ses de Belgique (FEB) à Bruxelles. Et
hier soir, à l’heure de boucler ces lignes,
les discussions étaient toujours en
cours. Signe que les négociations
étaient compliquées. Mais signe, sur
tout, que l’on se parlait encore, ce qui
est en soi un élément positif. Autre si
gne encourageant: aucune information
ne filtrait des murs de la maison des pa
trons. Les négociateurs semblaient
donc vouloir donner toutes ses chances
à la concertation sociale.

Mais de quoi parlaiton, au juste? De
l’AIP, évidemment. L’accord interpro
fessionnel que les organisations d’em
ployeurs et de travailleurs négocient
tous les deux ans. Au cœur du débat, la
norme salariale pour les années 2019
et 2020. C’estàdire les augmentations
maximales de salaires qui pourront être
négociées dans les secteurs et les entre
prises, en plus de l’indexation (qui
adapte les salaires au coût de la vie) et
des barèmes (qui évoluent avec l’an
cienneté).

Les salaires, mais pas seulement
Cette fois, les discussions entre syndi

cats et patrons étaient particulièrement
difficiles. Le Conseil central de l’écono
mie (CCE) a fixé la marge disponible
pour des hausses de salaire à 0,8 %. Ce
qui convenait aux patrons, qui veulent
à tout prix éviter une trop forte hausse
du coût du travail, mais pas du tout aux
syndicats, qui réclamaient au moins
1,5 % et sont partis en grève générale le
13 février pour le clamer haut et fort.

Depuis, les esprits se sont calmés et le
CCE a recalculé sa marge en y intégrant
les dernières prévisions d’inflation et
de croissance. Résultat : on peut aug
menter les salaires de 1,1 %.

Ce lundi, le G10 a donc repris les dis
cussions sur cette base. Certes plus fa
vorable, mais toujours insuffisante du
point de vue syndical. C’est pourquoi le
front commun soulignait, à son entrée
en négociation lundi matin, qu’un AIP,
c’était bien plus qu’une norme salariale.
Les organisations de travailleurs récla
maient également une hausse du sa
laire minimum, d’un euro l’heure ; une
amélioration des règles en matière de
prépension (RCC) et de régimes de fin
de carrière ; des améliorations des con
ditions de travail et pour la mobilité…

De leur côté, les employeurs souhai
taient notamment obtenir des avancées
en matière de flexibilité du temps de
travail (heures supplémentaires). Et,
surtout, le maintien de la compétitivité
des entreprises.

L.G.

Les germanophones
figent les panels
citoyens dans un décret

n Chaque année, des citoyens tirés au sort
débattront de différents sujets et feront
des recommandations au Parlement.

D epuis plusieurs années, la perte de confiance dans la
démocratie représentative et le fossé croissant entre
les élus et les autres sont des concepts qui reviennent

souvent dans le débat public. Plusieurs pays ont, pour tenter
de nouvelles formules, mis en place temporairement des
panels de citoyens tirés au sort, chargés de débattre de ques
tions essentielles. L’Irlande, par exemple, a mis dans les
mains de citoyens tirés au sort les délicates questions de
l’avortement ou du mariage pour tous avant de les faire vali
der par un référendum. Il y a quelques mois, la Commu
nauté germanophone, la plus petite entité fédérée de Belgi
que (76000 habitants), testait le panel de citoyens tirés au
sort pour discuter de la question des gardes d’enfants. L’ex
périence a plu puisque ce lundi soir, le Parlement de la
Communauté germanophone (ou Ostbelgien) a voté un dé
cret qui inscrit cette pratique dans le fonctionnement dé
mocratique de l’entité.

Un conseil citoyen (Bürgerrat) composé de 24 membres ti
rés au sort devra, sur demande de citoyens (100 signatures
sont nécessaires), du Parlement ou du gouvernement local,
déterminer chaque année un agenda. De minimum une fois
à maximum trois fois sur l’année – en fonction des thèmes
retenus par le conseil citoyen –, des panels citoyens seront
tirés au sort (50 personnes au maximum) et durant trois
weekends (répartis sur trois mois), ils débattront du sujet
proposé et émettront des recommandations. “Le Parlement
ne sera pas obligé de les suivre, mais, à chaque fois, il devra ré
pondre et justifier un éventuel refus”, explique Yves Dejae
ghere, directeur du G1000. Cette plateforme d’innovation
démocratique, cofondée notamment par l’écrivain flamand
David Van Reybrouck, a participé à l’élaboration du décret
voté hier soir. Un décret présenté par les représentants de
différents partis politiques.

Des thèmes en lien avec les compétences de la Communauté
Les thèmes qui seront soumis à ces panels citoyens de

vront concerner des compétences qui sont du ressort de la
Communauté germanophone. “Exceptionnellement, ces thè
mes pourront dépasser les compétences. Mais c’est le conseil qui
décidera”, poursuit Yves Dejaeghere. Quant au tirage au
sort, il fonctionnera de la manière suivante: “Le Parlement
enverra un courrier à un très grand nombre de personnes tirées
au sort. Parmi celles qui répondront positivement, un nouveau
tirage au sort public aura lieu et les panels seront constitués de
50% d’hommes et de 50% de femmes. Les personnes qui seront
tirées au sort devront être âgées de 17 ans au moins. Il a aussi
été décidé de les ouvrir aux résidents de la Communauté qui
n’ont pas la nationalité belge”, insiste notre interlocuteur.

Précisons enfin que les 24 membres du conseil citoyen
siégeront durant un an et demi avant d’être remplacés par
d’anciens membres des panels tirés au sort. “Ce modèle insti
tutionnalisé est une première dans le monde”, conclut Yves
Dejaeghere.

Stéphane Tassin

De minimum une fois à
maximum trois fois sur l’année,
des panels citoyens seront tirés
au sort (50 personnes tout au

plus).

De plus en plus, les entreprises recourent
à davantage d’investissements en capital

que de main-d’œuvre, comme dans le
secteur technologique.
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